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REPUBLIOUE DU BH{IN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE FRESTDENT DJ LT,, I1JPU;]LI.)UE
CTIEF DE LTETAT, CI-IEF' DU GOTIVER}.IEI,1

D.ICR.ET lto 92-17 du 28 Janvier 1992

portant attributions, organlsation
et fonctiorinement du Minlstère de
1r Epvipsllrrument, de ltHabltat et
de 1r Urbanlsme.

tNT,

\rU 1a Lol N" 9O-r2 du 11 Décembre
Ia République du Bsnin ;

199O pôrtant Constitution de

VU

VU 1e Décret No
Gouverrrement

1a Décision No 91-042,/HCR/PT du j0 Mars 1ÿÿ1 portant
mation des Résuftats odfinitifs du deuxlème tôur desprésidentiell-es du 24 l4ars 1991 ,

Procl a'
é1e cti ons

91-176 du 29 Juilt-et 1991 portant Compositj.on du

yU

VU

SUR

Ie D§sysl No 91-218 du 25 Septembre 1991 fixant Ia Co6pe5i1io,des Cabinets du Présiclett d.r l:r République et des Mlniitres .

1e D§çps1 No 90-428 du 2'r Diçsmbre 199o lortant attributions,organisation et fonctionnement d.u Ministàre ae frÈquip;;;;ï-et des Transports i . :
proposi-tion du l,linistre de l tEnvironnement, de IrHabltat etde I I Urb ryrlq,!,e i

LE Consell des M1n1s11es entendu eh sa séance du 18 Décembre 1991 .

DECRIJTD

T]TRE ]
MISSTON ET ,\TTtr. IBUîIOIÙ, DJ MTI{ISTERE

jrrtl-c-Le I rr
rb Sme a

ltEtat en natl
nisme.

Le t4inlstère de 1r Environnement, de lrHabitat et depour mission- la mise en ocu\,rre àe 1a politique deère de ltEnvironnernent, r1[] ltHaf,itâi ËI-a" 1,U"bn_

A ce tltre r i1 cst cllargé clu- :

- 1a défilition de l;a. Politique }'{qtionale en matlère d.rEnvironne_ment, d t Habitat. d.r Urbanis6e, a t,lssainissement, 
à ; -loaioeËrË"t a"lerritoire,--et àe re promotii! pt-à;-ô;;tr61e de 1a Gssf,ien 6gsRessources Naturelles Renouvelabl,r" ;

.../...
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-la
C::ti

défjnition de la réglementetion ct du contrôle de son
on dans les domalnes d:-- se compétr-:nce ;

appli-

- 1a participation à la r:':che::che Ci. financement pour Ia nlse'
oeuv.re des progranmes établis et c1c<cidés par lrEtat dans Ies
domai-rres définls ci-dessus i

- lrlhitiation, de lranination et de
Ies activités relativeg aux dcmaines

en

lac
c i-d

oordlnâtion de toutes
essus cités ;

- 1a planification et de 1r organisation de toute action pouvant
permettre lrarnélioration du cadre d: vie en Républlque du Bénin

1
Dlin

estion de toutes les ressources mises
ère pour la conclui-te de ccs missions.

à 1a disposition du

4f!j. cle ?.- Lc Mi.nistre d,: 1t Envir onnement, de llHabitat et de
able de lrexécution des décI-IlEEanîsrne e.st 1e Premier Respons

sions et instructions c1u Gouverncm:;nt en mâtière de ]- tEnvlronne-
ment,

.!rïl-C

de ltHabitat et de ltUrbanisrne.

e 3.-

ist

r an sme
Au Ministère ili. f, Enrrironnement, de LlHabitat et de
sont directem:nt ratt.chér-:s toutes les Directions
t sous sa tutellc tor,rtc"s lcs Directions Générales C,_.SEntreprises Ptibliquc-s et Semi-Publiques relevant de

Techniques e
Org,rrismes,
son Àutorité

Article 4.- Le Minis tre est lrordonristeur du Budget du Minlstère.

T]1R1T II
ORGTINISIiTION E T FOI\l(l'Iioiii.:lEt{E}i T DU IU]NISTERE

DE LIEI\VIRONNIn,IENT D_i l,rHrtrBrTsT ET DE LTURBAI{ISIUE

Artlcle 5.- Le Ministèr e d: 1l Environnc,ment de lrHabltat et delrUrbanisme comprend
- A/ - Le Cabinet du Ministre .o*po"O a. :

- Un Dlrecteur de Cabinet ;

- Un Directeur Adjoint du Cabinet i
- r-rOlS uonsel_IJ_erS ;

- Un Chef de Cabinet ;

- lln Chef de La Ce1lu1e ProgrammÊtion et dê Ce6ed66tlon ;
- Uq Chof du Personnel i
- Un Comptable ;

- Un Contrdl_eur des dépenses engagées ;
- Un Attaché de Cabinet ;
- Un Attnché dc Presse ;
-, Un Secrétariat Particulier i
- Un Secnétarlat Âdministratif.

B/ - Ltlnspection G,lnérale, et 1es Dlrections
Centrales; .l:i::o'""
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C/ - Les Services Centraux ;
D/ - Les Structure s Teclrriques Déconcentrées ;
f/ - Les Sociétés et Organisne s sous'trrte11e ;
F/ - Les Onganisme s Consultatifs.

CHAPIÎRE I : DU DII{JCTTUR DE CABBNEÎ

Article 6.- Le Directeur de Cabinet d
àËTffi:-rwironnement, de lfHabitat et d
sous lrAutorité du Ninlstre, de Ia Co
sation des activités du lt'Linistère.

irige le Cabinet du l,ij-nistère
e lrurbanj-sme. 11 est chargé,
ordination et de Ia Centrali-

drun Directeur
son travail et le

t chargé de 1 t admini strat i on,
tout Ie personnel du irinistère.

A ce titre, 1e Directeur de Carbinet

- centrallse et ventile 1e coumier ;

- assure la rédaction, 1a mise en forme et ta diffusion de toutes
les instructi ons du l;inistre ainsi que le contrôle de leur exécu-

- expédie l-es affaires courantes en l-rabsence du l,inistre sur ins-
tructions du yiinistre chargé de 1?in-tériro.

Àr!j-g1e 7.- Le Directeur de Cabinet est assisté
Adjoint de §abinet, qui 1e seconde, l-raide dans
remplace en cas d I absence.

Af!f_cle__Q. - Les Conseillers Techniques sont placés sous l-tAutorité
ffiiffiEeur cle Cabinet. Ils dorueent leurs a-vis techniques sur tous
dossiers à eux affectés. I1s peuvent également être chargés rl.ren-
quêtes ou drétudes relevant de leur coupétenoe;

Le nombre de Conseillers Techniqrre s ne peut excéder trois
(: ).

CFIAP]'IRE II DES CONIJEILI.JRS T:CFINIOUES

CHÂPITI{] IIT : DU CITF ]]B CAB]NET

Artic]-e .- Le Chef de Cabinet est chargé drexécuter 1e Budget et
Ia gestion riu personnel du I'rinistère.
A ce titre, i1 est responsable de :

- 1i administration financi.ère, de Ia gestion et de lrutiiisation
rationnelle du personnel de tous les Services du l\iinistère. i
- centralisation des besoins natériels de tous 1es Services ainsi
que des achats et cle leur réparti-bion ;
- 1a gestion du stocli cle matérief et des fournitures I

- 1télaboration du projet de Bu(lget <lu i.inistère.
Le Chef de Cabinet a sous son Àutori-té, Ie Chef du per-

connel, 1e Comptable, et 1e ContrôIe'ur des Dépenses IJngagées.

II est nommé par Décret rlu Gouvernement sur proposition
du I'iini stre.

Article 10.- Le Chef rlu Personnel es

a s surer

de a ges ion et de fa formation cie
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11 a sous son autorité deux (2) aivisions :

- une Aivision de Suivi des Carrières,
- une Divisicn du C ontentieux et des Affaires Discipli-

-:i 
pao

Article 11.- Le Conptable est chargé de 1r admini stration et de Ia
ffiffin-fj..nancières de tous fes services du I'iinistère.

1l central-ise les besoins natériels de tous 1es services
ainsi que Ies achats et procède à feur répartition. I1 gère 1e
stock du roatérie1 et des fournitures.

11 participe à 1réIaboration du projet de budget du liinistère.

If a sous son autorité deux (z) Divisiôris :

- une Division des Affaires Financières,
- une Division du l''atérieI.

Àrticfe 12.- Le ContrôIeur des Dépenses rlngagées est chargé de
ëtîffi-]a conformité cles dépenÈes engagées avec les crédits
inscrits aur< chapitre s.

11 veifle au bon emploi cles crédits dans Ie soucl- c1téviter
les dépassenrents.

rrêté conjoint du liinistre de lrEnviron-
e l- rUrbanisme et du FLinistre des Finances.

CHAPITRE TV DU CLIT]F DjT L,,,. C;LLULE DE PROGRAi.ù,ATIO}J

JIT Dll COOR IIIiITION

rÀ
td11

nement, de
est nomné pa
lrHabitat e

Article '1

natior.r
chargé de:

- l- r i-dentificati on des objectifs sectoriels du liinistère,
- 1a progranmta-tion des actions en !-Lle dratteindre ces

objectifs,
- 1f ànalyse'rles documents sectoriels de base pouvant per-

mettre toute étude sectorielle t
- relations avec toute autre organe de planification sur

1e plan national,
- fa ôoordlnation ét de suivi des projets et activités du

se c teur ,
- suivi de Ia Coopération Technique.

11 a sous son autorité un secréteriat et trois services à

- un Service des Etudes e-b de Ia Prévision,
- un Service d,u Suivi et cle Contrôl-e des Projetst
- un gervice cle la Coopération lechrique.
Le Chef de 1a Ceffule de Progranrnation et de Coordination

s5! n6mrr{ par Arrêté conjoint du l.iini stre de l t Environrterient, de
IrHabitat èt cie lturbaniÀme et du t4ini stre du Plan et de Ia Res-
bmcturation Econouique.

.../...

.- Le Chef de la Ceffufe de Prograornation et de coordi -
àt pface sous lrautoritü d.u Dir"ecteur de Cabinet et est

SAVOIT



Aqti-cle ,l 4. - L t A-Ltaciré de Cabinet clu liini stre e st chergé de :

- la rédaction d.es corre sp ondrrnce s privées du Itinj_stre,
- lrorganisa-bion des audiences en relatj-on avec le Secié-

tariat Particuler,
- I rorganisation des rnissir:ns et voyages du Ivlinistre,
- 1r organj-sation des réceptions- officiel_fes,
- prc bocole âu nj-veau du l,rinistère,
- refations publiques du MiJlistre,
- toutes autres rrissions à lui confiées par le Ministret

Atli_qle 15.- LtÀttaché de Cabinet est nonmé par A rrêté du l',inistre.

,D]1 LIATTÀC}IE DE CAtsTNETCTLIfITRX V

Arti cle

C-rrÀPfTRE \rI Dtr LIÀTTIC}IIi r]]r] PRI,SSE

Àf!=iq-Ie 1-6"- LtAt'üaché de Presse u lÿ,i.nistre a pour missions <ie :
- or,janiser les conférences tie presse au ni.veau du I'iinistère,
- récliger les conrnuniqué s c1e jlresse, fes f i ches quotid.ierutes

d.rinformation et de rel les de pressei réli-rlières,
- ,.-!l-aborer Ics dossiers de presse sur 1r actualité irLterna-

ti. ,:na1e ,
- assister aux audlences officielfes du lrj-nistre,
- informer 1es organes de presse sur fes actlvités d.u

l,iinl stère .

.i\rti- c1e 'l LrAttaché Ce Presse esb nonmé par l\rrêté du l,.iinistre

1B.- Le Secrétariat Parti-cul-ier est
CIII'TPITRE \lII DU SECilL,lTr'utI.\T PTTITICULIER

- Ir enregisfÉe::,ènt, de ]a rli.rctl,l ographie et de 1rexpr:Cition
du courr:'-er confidenbiel e'L/ou secre't,

- 1a frappe des discours e'L ûes c omniuniqué s ainsi que Ce
toutes aubres tâches clui oouraient lüi ôtre confiéespar 1e ltiinistre.

chargé de

fa venl"ilation, de Ia dactylographie
ord-inaire qur il soumet au vi sa ctu

Àf!-r_cle-,19_. - Le Chef du Secrétaria'i: Particul_ier est norrné par
Â::rêtÉ- du Mini stre 

"

ç]IAP-IÆE_ IE.I_I,; Du s_E c IUI!ÀIII A t,./i!J,I Ii Is Tli/llLF
Article 20.- Le Secrétr:riat Âdlrj-nis iratlf e st chargé rle

- 1 | enrcgi s-tre rle nt, de
e c de .1. r ex;:éaition Cu courr ier
Directeur de Cabirret du i',;j-nistère,
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- ].a venti-Iation du courrier conforméuent ar.tx instruc'tions
du Directeur rle Cab it re t,

1a réception et Irenvoi des nessages,

1a répartitlon du courrj-er départ à soume';tre à la signa-
ture du I'llnlstre ou du Directeur de Cabinet,

toutes autre s tâches rLe Secrétzrriat à lui confiées par
Ie Directeur de Cabinet du Ministère.

Article 21 .- Le Clief du Secrétariat Âdministratif est nommé-l--!..:.1È+.--,..ArrêtÉr du l,'rinistre e t. placé sous Lrauto:'ité du Directeur de

CIL'IPITiltr fX DE LIINSPECTION GENERAIE

Article 22 "- Lt In::pection G.inér'ale

par
Cabinet.

rle FHabitat et de l- ?Urbanisrre est
clu lriinistère
un service à'[ratif rattaché au llinj-stre à qui i1 rend compte

de f I EnvironnerLent,
caractère admi.nis-
dire cteinent.

Article 2 Lrfnspectj-on lénérale est chargée de

- lt assistp-nce nécessaire au l.'rini stre en ce qul
Itorganisation, 1e fonctionnement et fe contrôIe de la
des Directions Techniques Cer-ibrales et Déconcentrées,
des Sociétés et Offices sous tutelle,

c once rn e
gestion

ainsl que

l-a vérification et du conffib par des inspections régu-
1ières, de f a borx.re exécution des nr.issions assignées à chaque
organisme en con-formité avec les lois et textes en vigueur,

- ltappréciation des difficultés résultant de la mise en
appli.cation des j-nstrrrctiors données pâr l-rautorité de tutefle
afin draider Ies orgarismes scus tu-bel-Ie à 1es surmonter,

- I t as sainissement de. 1a pratique professionnefle des
agents de nanière à améfiorer leur rendement et 1r crgilni-
sation des séances de concertation et d?échange drexpériences,
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- 1a participation à toute mission draudit dépêchée dans

toute Société et Office sous tr-rte Il-e.

Article 24. - Lr Inspection Générafe est dirigée par un Inspecteur
Généra1 nomn
cadres de fa

nomnés par donaine dtactivj"té par:ni lcs cadres de la catégorie A1
ayalt au noins dix (10) amées dtexlpérience prof es s ior:ne IIe , tc cLniqr-re -nent compétents, dynamiques, intègres et patriotes.

Artlcl-e 2!. - Lr fnspecteur Généra1 sera assité de plusieurs Inspccteurs

C}IAPITRE X DES DIFECTIONS TECHNIOUES CENTRALES

]. - DE 1.A DIRECTION DE LIENVTRONNEI,,ENT

Articl-e 26.- La Direction d-e IrEnvironnement est chargée de

- l-r orientatj-on, de la coordination et de ltinitiatiôn au bescin
des actions relatives à Itenvironnement ;

- la réglementation et du contrôIe de toutes fes activités de
développement ayant un inpact sur l-t environnement ;

- 1a définition drun cadre juridique et du contrôfe de son
appli-cation à travers des mécanismcs, procédures appropriésy compris les études drimpact sur ftenvironnement ;

- Ia mise en place drun systèrne central-isé de collecte et de
diffusion des données et normes en matière drenvironnement ;

- ltappui aux co1fectivités focales pour la prise en charge
de la gestion de l-eur environnement dans leur programme de
développement ;

- 1a protection des pLans dr eau, côtes et sols ;

terrestre et

é par Décret pris en Ccnseil des Ministres parmi Ies
càtégorie A1 ayant au moins quinze (t5) annaes

drexpérience profes sionnel-Ie dans au mo jns l-run des domaines de
1r Environnement, de ltUrbanisme et de ftHabitat, techniquement
compétent, dlmanique, iltègre et patriote.

- la futte contre la pollution marine,
atmosphérique;

- fa lutte contre lrérosj-on côtière, éofienne et pluviale ;

- servir de point focaf nationaf et drinterfocuteur sur fe
plan international en matière dtenvironnement ;

fe contrôl-e de lrexécution des travaux rel-atif s à la
Bostion des resscurces naturefles renouvelables ;

- 1a promoticn de la recherche en tt-re de fa conserwation
des ressources naturelles renouvelabl-es.

êfllgle 27.- La Direction de ftEnvirormcment comprend

fe Serwice des Eürdes et de fa Législation ;
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ervice de 1a Prograrmetion et de
oordination ;

le Service ïnformation et Education

- l-e Serwice du Contrôl-e des Ressources
Naturelfes Renouvelables ;

fe Serwlce Administratif et Financier.

TT. . DE LA DIRECTION DE L'URBANTSME

ET DE LIASSAINISSEMENT

Article 28,- La Direction de ltAssainissenent et de lrUrbanisme
est chargée de

laC

Ia conception des textes législatif s et r.{glenentaircs
en matière dt url-.anisme et dr assainissement ;

- fa conception, l-a pr:ogranmation et la coordination de
toutes Ies interventions de frEtat da-ns Ies domailes
de lrurbanisme, de lr as sajlis sement et des vo j-es
urbaines;

- contrôIe
et textes
matière;

et reBpect de ltapplication des normes
Iégislatifs et réglementaJres en 1a

1a conception des travaux dr infrastructures et
dr équipemcnts urbains ;

contrôle de fa conformité des normes des travaux
dtintérêt national- en matière dturbanisme et
dr assainissenient ;

jouer 1e rôfe de roaitre dr oeuvre et de mal.tre
dr ouvrage délégr-lé pour tous les travaux dr infras-
tructures et dr équipement dt intérêt national en
natière drurbalisme. et dt assailissement ;

ftassitance des coflectivltés focales pour Ia.
prise en charge de 1a gestion urbaine.

ArticlE 29.- La Direction de lrUrbanisme et de lrAssainissement
comprend

_1 
^

- l_e

Service

S ervic e

S erwic e

S ervic e

S ervice

de 1?Urbanisme ;

de 1? A s sainissernent I

des. Yo j-es Urbaines ;
des Espaces Verts ;

Adninistratif et Financier.
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T]I . - DE TA DIRECTTON LI.I LIHABITAT

ET DE I,A CONS]iUCT]ON

Artlcfe 1Q.- La Direction de LrHabitai et de l-a Construction est
chargêde

lr élaboration et du con'r .:'ô1e
en matière dt habitat ;

de 1a réglementation

contrôl-e des travaux de :onstruction dr intérôt
nationaf en rnatière d'hr.ritat !

fa maintenalce du patriri,oine bâti de ] r Etat

romotion de la reche:che en matière drhabitat
es matdriaux dc constn:ction ;

jouer Ie rôl-e de maitre ,-l t oeuvre et de maÎtre
dtouvrage défégué des tr:rvaux drintérêt national
en matière dt habitat.

Àrticle 31 .- La Direction de f rLiabita c et de fa Construction
comprend

- lap
etd

Service de I ?Architec ;r-rre et du Logement ;

Servicc de l-a Constn-.;tion ;
Service dc l-rEntretien et de l-a Réhabifitation
Patrir,olne lJationel :

Service des Prix et jrjàtériaux de Construction ;

Service Administratif et Financier.

TV. . DE LA D]RECTION DE LIAMEI§AGtrMENT

DU TERR]TJIRE

Artlcle 12.- La Direction de 1r Aménag,,-.ment du Territoire est
chargée de

laborer r.-rne politique d: 1r organisation et de 1a
estion de 1r espace nati.;na} ;

- participer à fa réparti'bton harmonieuse et rationnelle
des populations et des activités écononiques sur fe
Territoire National cornpie tenu des potentialités et
des contraintes propres .r chaque région ;

- élaborer le schéma dlrec teur dt aménagément du
tcrritoirc dans le cadre de Ia prise en compte de
Ia dimension spatiale fc ^s de fa définition des
objectifs socio-éconornic Les des plans de dével-oppe-
nent national ou région;.. I

- l-e
du

- -Le

ü

-e
e
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assurer 1rélaboration des documents cartographiques appropriés dars
l-es différents secteurs dractivités I

- veiller à_1?équilibre des relations villes-canp agne s âans Iediune roellleure intégration des vifles dans 1eür-région.
sens

irticl-e 31 .- La Dj.rection de 1rÀménagement du Terrttoire corrprend

- Ie Service ôes Etud.es et de la planification ;
- 1e Service des Données et de 1a Cartographie ;
- lrUnlté de Té1édétection.

CHAFITRE XI : DIIS SiIRViCiIS CENTRÀIIx

I.- DU SERVICE CENTRAL DE L,/I DoCL]IMNTÀT]Ol,tr

èr'!ic_I*e_ )!.- Le Service êentral de la Documentation est chargée de

I
t
è

a bonne tenue de la bibliothèque, des archives et du fonc.bion-
ionne1 du système de documentati.on administrative et techniquere;

nement ra
du Mlnist

- la coll-ecte des données statistiques de base nécessaires à faformulation des objectifs et à toute étude ;

- la réalisati o
que et avec Ie concour
cadre d run programme d
de la Statistique ;

nd
sd
et

renquêtes sectoriefles sous Ie contrôle techrLj--
e lrorgane chargé de la statistique dans fe
ravail étab1i chaque année par 1e Comité National_

- procéder au traitement et à 1-ranalyse de cas statistiques et
au calcul des divers_lndices, lu5 taux et indicateurs ainsi gula.lapréparation des modèles de ciolssance en vue de faire d.es prevrsrons.

;trt-ic-]-_e. 15. - Le Service Central de la Docuroentation comprend.

- J-a Eivision de Ia Documentation ;

- 1a Division de fâ Statistique.

;irticle )6,-Le Chef du Service Central cle J-a Documentation est nommé
par Arrèté du Mlnistre et placé s ou's 1r l^rutorité du Directeur de cablnet.

II.- DU SER\ICE CENîRAL DES AFP+\IRES JURIDIOUES ET

DE LA REGIJI,IENTATION



.trrticle 37,- Le Servi-ce Central des Affaires Juridiques et de fa
Itl'gElr'€f-t i o n est chargé ce :

- iiônner d'iis 
-avis 

;uilidiqr-res :sur fes conventj-ons, contrats', etrmarchés l-iârit:Ie l\.inistère à rie: Services exE5rieurs ou tous
autres documents à lui affectés par l-e Directeur de Cabinet ;

11

- 1'éfaboration oes textes à caractères 1égislatifs,
textes et documents contractuefs relatifs à tous 1es marchés in'uc.-
ressant 1e tlinistère ;

- participer à toute négociatj-on de contrats relatifs aur
travaux et .itudes en uile de feur suivj- et contrôle juridique ;

- panticiper au r'èglement dc tout litige opposant Ie
itrinistère aux personnes moral-es ou physiques.

Article f 8.- Le Chef du Service Centra-l- cies Affaires Juridlques
EilÏâ--Ê'eftTementation est nommé par Arrêté
1r autorité du Directeur de Cabine'1.

du liinistre et placé

CruPTTRE XII : DES ;STI{UC11J]1trS IECFII{IOUES D.-ICCI.trC]]I\ITP,XNS

Al!ir.l_gë..- 11 sera cr5é
tures techniques c1éconcent
ques Centrafes au niveau r

su j-vant nécessité iie service, des stmc-
rées répondantes des Directions Teci:r:i-
églonal ou départemental;

CHAFITRE X]II : ]-)i]S ORG1.]'iIS}IES C(]i{SULTATIFS DES

iiIJTREPRISES FJBLI.)UES IT .,EI.,[-PU,?LIOUES SOUS TUTEI-LE

ronnement,
prises 1fub1

- Sont placés sous f a 'cutef Ie du i;rinistère de 1 'Envl-
de ltHabitat et de f rllrl-.arisue, .des ûrganismes, Entre-
iques et Semi-FubJ.lques ci-après :

lrlnstitut Géographique ilational- (TcN),
la Société de Gestion .tr.,mobif ière (SGI ),
Ia Société drEtudes Régionales dtHabitat et drAménage-
ment lJrbain (SoRrurU),

1e Projet Plan dr Action environnemental (te.U),

1e Projet d*- Réhabilitation et d.e Gestion Urbaine (PRGU).

Article 40.

ÀfliSle 41 .- Les attributions, 1'organisat.ion et le fonctj.onnement
.l..6-T'r§f ismes, Entreprises Publiquôs et Semi-Pub1iques -soustutelfe sont ceux prérms par leurs êtatuts respectifs.



DISPOSIT]ONS DI\ERSES

ê$i4_C__€-- Le Directeur de Cabinet, Ie Directeur Ad.-ioint de-cËEÏËffif, les Con.se{'l] cïs Tec}rniques "ont 
__ 

rro;Ëé;t- -par Décret prib en Conèei1 de3 Mlnlstres parraJ- 1es cadre s
de catégorie .A, ayant au moins dix (lO) ans dtexiériences, techni-
quement compétents, dynamiques, j-ntègres et patriotes.

.Artlqfq 4f .- Les Directeurs Techniques Centraux sont nommés par
Dffie Ïs en Consej l .Ces iulinistres parmi f es cadres de catégorie
A_ayant au moins cinq (5) années c1 texpériences, tecLuriqurement com-pétants, dynamiques, intègres et patriotes.

EYt cas de besoin, 1e Directeur peut être assisté cltun
Adjoint.

12

TITRE III

11 est nommé par Arrêté du I{inistre
Ilirecteur dont il re1ève.

sur proposition du

Ârticle 45.- Le nombre de serviccs composant chaque Direction
n reÈT pas J-lmitatlf .

;ervices.
En cas de nécessité.1e iiinistre peut créer rllautrest

Àrticle 44.- Chaque service du Ivlinistère est placé sous ltautorité
drun Chef cle service qui est responsable devant J-e Directeur dcntiI relève.

.rtfticf_e t0.- Les modalités dtapplication du présent Décret serontfixées par Ârrêté du llinistre.

Eltic]-e 47.- Le présent Décret rlrii abroge toutes disposj-tions
àlîffiffies contiaires, sera puËlié au Journat- Officiel.

Fait à COToNoU, 1e 28 Janvier 1992

par Ie Présid..nt de 1a République,
Chef de 1 rEtat,

Chef du Gouvernement,

N.ICEPNOTE SUGLU

Le llinistre drEtat, .Secrétaire
Génd,ral à la Présidence de Ia
Répub11que

Dési EYRA
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Le lrtini stre de ltEnvironnement
de IrHabitat et de frUrbanisme

Le Ministre des liinances
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! Directeur de Cabinct

! Dire cte ur , \d j o int rf c Cab ine t
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: Attaché de Pressc
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